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ANNEXE
 

 

Je soussigné(e), NOM  Prénom,  

Administrateur à la Haute École, 

 

 

ARTICLE 1. RESPECT DE LA LÉGALITÉ ET ENGAGEMENT AUX MISSIONS DE LA HAUTE ÉCOLE 

1. ns le strict respect des normes constitutionnelles, 
législatives, réglementaires et des statuts applicables ; 

2. Je veille à agir en cohérence avec les missions pédagogiques, sociales, culturelles et de service 
public de la Haute École, conformément au projet pédagogique, social et culturel validé par le 

 ; 
3. 

signaler, dans les meilleurs délais et de bonne foi, par écrit aux autorités compétentes, notamment 
 

 

1. les règles légales visant à prévenir et sanctionner les 

érêts, ainsi que la corruption active ou passive, telles que définies principalement aux articles 
240 à 252 du Code pénal ; 

2. 
institutions et la bonne gestion des ressources publiques ; 

3. 
 ; 

4.  en 
nature, un cadeau ou une faveur susceptible de porter atteinte à mon indépendance, à mon 
impartialité ou mon jugement, que ce soit de la part de la Haute École, du pouvoir organisateur, de 
membres du personnel, de fournisseurs, de partenaires ou de tout tiers ; 

5. 
informations confidentielles ou privilégiées détenues dans le cadre de mon mandat, à des fins 
personnelles ou pour un tiers ; 

6. 
indirectement, des parts, actions ou titres financiers dans toute société liée ou partenaire de la 
Haute É
titres ; 

7. 
pénales et civiles conformément à la législation en vigueur. 
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1. Je déclare sans délai tout conflit 
 ; 

2. u'il y a 
parenté ou alliance en ligne directe jusqu'au troisième degré et, en ligne collatérale, jusqu'au 
quatrième degré, ou en cas de cohabitation légale, entre moi-même et l'un des candidats ou 
soumissionnaires ; 

3. 
 ; 

4. Cette déclaration, mon abstention et les motifs sont consignés précisément dans le procès-verbal 
, qui devra motiver la prise de décision en conséquence ; 

5. Je veille à ce que ces procédures soient conformes au règlement organique des Hautes Écoles 
organisées par la Communauté française et au décret du 21 février 2019 fixant l'organisation de 
l'enseignement supérieur en Hautes Écoles. 

 

1. 
ainsi que de tout organe où je siège au sein de la Haute École en ma  

2. 
compromet gravement la Haute É  : 

 Exposer clairement et par écrit les motifs de mon opposition, avec une analyse des 
conséquences dommageables potentielles ; 

 
permettre un examen approfondi ; 

 Solliciter que mon avis écrit soit annexé au procès-verbal de la réunion concernée ; 
 

 ; 
 Transmettre un rapport spécial, aussi complet que nécessaire, au pouvoir organisateur 

pour porter à sa connaissance les risques et objections émis ; 
  ; 
 nistration 

sur les enjeux liés. 
3. 

politique dommageable, q -président 

discrétion. 

ARTICLE 5. RESPECT DE LA CONFIDENTIALITÉ ET DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL, GESTION DES 
 

1. 

(règlement europée
 ; 

2. Je veille à la protection des données à caractère personnel et je ne divulgue aucune information 
ge ; 

3. 
de réserve pendant et après la fin de mon mandat. 
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ET DU POUVOIR ORGANISATEUR 

1. 
non-discrimination et de libre choix ; 

2. 
française et du  

ARTICLE 7. FONCTIONNEMENT EFFICIENT DES ORGANES ET BONNE GOUVERNANCE 

1. Je veille à ce que les responsabilités et pouvoirs des différents organes de la Haute École (Conseil 
on, Collège de direction, Directeur-président) soient clairement définis, conformes 

au règlement organique des Hautes Écoles organisées par la Communauté française, et respectés ; 
2. e information 

complète, fiable et transmise suffisamment tôt pour garantir des décisions éclairées, notamment 
en matière stratégique ; 

3. 
des décisions votées. 

ARTICLE 8. RELATIONS AVEC LES PARTENAIRES ET PARTIES PRENANTES 

1. 
sur : 

 Les étudiant(e)s ; 
 Le personnel et les partenaires académiques ; 
 Les fournisseurs, créanciers et le tissu économique lié ; 
  ; 
 Les relations sociales internes et la gestion publique responsable. 

2. 
décisions. 

ARTICLE 9. CONNAISSANCES, COMPÉTENCES ET FORMATION CONTINUE  

1. 
complète et actualisée de la Haute École, de ses missions, de son environnement administratif, 
juridique,  ; 

2. Je veille à maintenir et développer continuellement mes compétences professionnelles, 
notamment en participant régulièrement aux formations et séminaires proposés ou validés par la 
Haute École et le pouvoir organisateur ; 

3. Je sollicite activement, et dans les délais appropriés, les moyens pédagogiques, documentaires, 

compétences, en conformité avec les obligations réglementaires ; 
4. 

 ; 
5. L

gouvernance de la Haute É
compétences indispensables à une gouvernance efficace, transparente et conforme aux normes. 
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ARTICLE 10. HIÉRARCHIE DES NORMES ET ARTICULATION JURIDIQUE

1. Je reconnais que la présente C
droit belge et communautaire, notamment la Constitution, les lois, décrets, arrêtés, règlements 
organiques et décisions du Conseil WBE ; 

2. En cas de conflit entre les dispositions de cette charte et celles des normes supérieures, les normes 
légales et réglementaires prévalent expressément. 

ARTICLE 11. ACCEPTATION, SIGNATURE ET ENTRÉE EN VIGUEUR 

1. is connaissance de la présente C
de mon mandat ; 

2. Cette Charte est jointe à la décision de mon installation et communiquée au pouvoir organisateur 
et aux autorités compétentes pour assurer la traçabilité ; 

3. Je demeure personnellement responsable du respect de ces engagements tout au long de mon 
mandat. 

 

Fait en trois exemplaire à [Lieu de signature], le [Date de 
signature] 

Signature : 

 

 

  


